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Chômage: donner une nouvelle 
chance aux partenaires sociaux

La nouvelle loi sur l'assurance-chô- 
mage est un ratage. Preuve en soit la 
manière dont elle est reçue.

Au Conseil des Etats, chambre prio
ritaire, plusieurs sénateurs se sont éton
nés que les partenaires sociaux n 'aient 
pas trouvé là l'occasion de dégager un 
intérêt général com m un. Combien de 
parlementaires de tout bord s 'étonnent 
que la loi ne soit qu 'une nouvelle m ou 
ture de l'actuel arrêté fédéral urgent, si 
bien que Jean-Pascal Delamuraz pro
met déjà une révision plus fondam en
tale avant m ême que la loi ne soit sous 
toit. Enfin, le référendum est annoncé 
avec ses formules simplificatrices, ses 
suspicions et ses divisions.

Toutes les conditions d 'un  partena
riat sont pourtant réunies puisque l'es
sentiel des ressources est prélevé à part 
égale auprès des employeurs et des sa
lariés; il s'agit bien d 'u n  fonds com 
m un. La participation des cantons et 
de la Confédération (deux fois 5%) ne 
modifie pas cette réalité. Le Conseil 
des Etats a d'ailleurs, d'ores et déjà, 
biffé la contribution des cantons.

Les payeurs devraient donc être les 
décideurs. Dans plusieurs pays, il en 
est ainsi. L'Etat se contente de sommer 
les partenaires sociaux d'avoir à s’en 
tendre. Quand il participe avec de l'ar
gent public à la caisse d'assurance-chô- 
mage, il utilise son apport comme un 
moyen de pression pour obtenir les 
compromis nécessaires. En Suisse s'ob
serve un renversement de situation. Le 
législateur décide de tout si bien que 
les partenaires sociaux sont transfor
més en groupe de pression: ils se m a
nifestent dès la consultation, puis, grâ
ce à leurs relais, lors du débat 
parlementaire et, enfin, à l'occasion 
de la campagne référendaire. Ils ne sont 
plus des partenaires responsables, ils 
sont des lobbies dessaisis du pouvoir 
réel.

' Si l’on part des données de la nou 
velle loi, on découvre tout un champ 
de négociations potentielles. Par exem
ple, l 'augm entation du revenu soumis 
à cotisation rapportera 375 millions. 
Cette décision juste (on rappellera pour

mémoire que DP la préconisait depuis 
longtemps) est, en une certaine mesu
re, une fiscalisation partielle de l'assu
rance. Il serait justifié d'affecter ce 
m ontan t supplémentaire à la solidari
té active. Or les sommes additionnel
les attribuées à la formation, au lance
m ent d 'une activité indépendante et 
aux essais-pilotes dérogeant à la loi ne 
représentent en tout que 44 millions. 
Une hypothèse de négociation entre 
partenaires sociaux pourrait être l'af
fectation complète des 375 millions à 
des formules innovantes. Par exemple 
formations complémentaires pour des 
actifs mis en congé partiel et des chô
meurs les remplaçant; ou encore paie
m ent des frais de remplacement par 
un chômeur d 'un  actif au bénéfice d 'un 
congé d 'in té rê t public, n o tam m en t 
dans le cadre de l'aide au développe
ment. Avec 375 millions les partenai
res sociaux pourraient gérer en com 
m un  tou te  une expérim en ta tion  
sociale.

On peut aussi imaginer que la n o 
tion de travail convenable devrait être 
définie par la jurisprudence d 'instan 
ces paritaires de préférence à une ré
glementation bureaucratique; de même 
la légitimité du chômage partiel, où 
les interprétations extensives en faveur 
des entrepreneurs sont connues, pour
rait être appréciée par des instances 
paritaires. On objectera que ces sug
gestions renvoient à la révision future, 
plus fondam enta le , prom ise pour 
après-demain. Au contraire, c'est tout 
de suite qu'il faudrait agir et sur la base 
de la loi en discussion.

Le Conseil national devrait entrer 
en matière, puis suspendre ses travaux 
et dem ander au Conseil fédéral d ’invi
ter les partenaires sociaux à trouver 
des formules d'accord et de collabora
tion future, dans un  délai court, di
sons quatre semaines, et en prenant 
comme point de départ la loi en dis
cussion.

Ce serait un coup d'éclat salutaire. 
Le partenariat, c'est un mythe à dé
m entir ou à confirmer.
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DEUXIÈME PILIER

Le pouvoir aux salariés, 
les rentes aux retraités

REPÈRES

Selon les estimations de 
l'Office fédéral des 
assurances sociales, en 
1991 les 232 milliards de 
francs de capital de la 
prévoyance professionnelle 
on t rapporté 10,6 milliards 
de produits nets, soit un 
rendement de 4,6%. La 
fortune des caisses de 
pension continue d 'aug
menter: la même année 
35,6 milliards de francs de 
cotisations on t été 
encaissés; des rentes et des 
prestations en capital ont 
été servies pour 9,7 m il
liards de francs.

En 1990, pour 100 francs 
placés, les caisses de 
pension disposaient 
d'environ

-  29 fr. en obligations et 
bons de caisse,

-  1 7 fr. en immeubles et 
terrains,

-  14 fr. en avoirs auprès de 
l'employeur,

-  12 fr. en liquidités et 
placements à court terme,

-  8 fr. en actions,

-  8 fr. en hypothèques,

-  7 fr. dans des fonds de 
placement,

-  5 fr. sous d'autres 
formes.

Les placements en actions sont un moyen de s'enrichir tout en disposant d'un pouvoir 

d 'au tan t plus im portant que l'on est nombreux à l'exercer dans le même sens. Tous les 

syndicats ne l'ont pas encore compris.

(pi) Les caisses de pension doivent-elles pri
vilégier leurs cotisants ou leurs rentiers ? C'est 
de cette manière que des syndicats semblent 
se poser la question du rendem ent de la 
fortune du deuxième pilier. Car le rende
m ent m in im um  imposé par la loi (4%) de
vrait suffire à assurer les rentes futures, mais 
ne permettra probablement pas de les in 
dexer au coût de la vie. Et cette même loi 
impose des règles de prudence qui nuisent 
au bon rapport des placements. Or, il est 
question d'imposer une indexation des ren
tes, qui ne sera possible, sans augm entation 
des cotisations, que par u n  meilleur rende
m ent de la fortune des fonds de prévoyance.

La Lutte syndicale, l 'hebdomadaire du syn
dicat de l'industrie, de la construction et des 
services (FTMH), émet de sérieuses réserves 
et ne souhaite pas voir les caisses de pension 
s'engager plus fortem ent sur le marché des 
actions: «Les caisses de pension helvétiques de
viendraient ainsi partie prenante aux jeux spé
culatifs de la grande finance qui constituent un 
facteur évident d'incertitude dans le fonctionne
ment de l'économie. Et qui poussent constam
ment les entreprises à améliorer leurs bénéfices, 
d'où une incitation permanente à toujours ratio
naliser, voire à transférer des activités à l'étran
ger (délocalisations). Avec, en bout de chaîne, 
des réductions d'emploi chez nous».

Cette vision de l'économie va à rencon tre  
des intérêts aussi bien des retraités-rentiers 
que des travailleurs-cotisants. Pour les pre
miers, c'est leur pouvoir d 'achat qui est mis 
en jeu: selon deux experts en gestion de 
fortune travaillant pour la banque Leu, le 
rendem ent d 'un  portefeuille répondant aux 
exigences légales est inférieur de 1,5 point 
pour-cent au rendem ent q u 'un  spécialiste 
pourrait réaliser. Or, ce meilleur rendem ent 
permettrait d'assurer une indexation des ren
tes, donc de m aintenir le pouvoir d 'achat 
des retraités.

Quant aux salariés, cette analyse ne prend 
pas en compte leurs intérêts à long terme. 
Car il est bien naïf de penser qu'il suffit de 
ne pas participer au jeu boursier pour éviter 
que les entreprises ne cherchent à améliorer 
leurs bénéfices et à rationaliser leur produc
tion. Et c'est considérer un portefeuille d 'ac
tions uniquem ent comme un  placement fi
nancier, alors que ces titres donnen t aussi 
des pouvoirs à ceux qui les détiennent. Mais 
cela, le grand syndicat ne semble pas l'avoir 
compris, qui considère que les pensions et les

mutual foods américains, qui possèdent une 
part considérable des actions cotées à la Bour
se de New York «jouent un rôle déterminant 
dans les envols excessifs comme dans les chutes 
irrationnelles des grandes bourses mondiales». 
C'est oublier que nombre des founds améri
cains s'astreignent à de sévères règles inter
nes dans leurs placements.

Il serait souhaitable que les caisses de pen 
sion suisses qui sont, rappelons-le, gérées 
paritairement par patrons et employés, utili
sent le pouvoir qu'elles détiennent par le 
biais de leurs portefeuilles d'actions. Elles 
pourraient ainsi favoriser les entreprises qui 
offrent de bonnes conditions de travail, cel
les qui sont inventives et qui m ain tiennent 
ou créent des emplois, etc. Pareille politique 
nécessiterait une réelle concertation des re
présentants des travailleurs dans les comités 
des caisses de pension. Et les caisses devraient 
s 'unir pour créer des groupes de gestion dont 
le but ne serait pas uniquem ent d 'obtenir un 
rendem ent élevé des actions, mais aussi que 
l'achat ou la vente de titres corresponde à 
des règles fixées d 'en ten te  avec les syndicats. 
Car l'exemple américain le prouve: les place
m ents «exigeants» sont autant, voire plus, 
rémunérateurs que les autres. Parce que les 
entreprises qui se soucient de l 'environne
m ent ou de leur personnel sont aussi celles 
qui ont une politique industrielle de pointe.

Dans cette optique, les syndicats suisses 
devraient donc promouvoir une déréglemen
tation des placements du deuxième pilier: ce 
pourrait être l'occasion d 'augm enter le pou 
voir des travailleurs tou t en améliorant les 
rentes des retraités. ■

Rentiers grugés
Pour Beat Rappeler, les placements «lé
gaux» des caisses de pension contribuent 
à m aintenir des taux d 'intérêt artificielle
m ent bas, ce qui encourage le gaspillage 
du  capital. En profitent l'Etat et les pro
priétaires, au détrim ent des «petits épar
gnants qui ne peuvent se constituer des 
rentes et une épargne immunisées contre 
l'inflation». Il faut ranger dans la catégo
ries des petits épargnants les cotisants aux 
caisses de pensions, donc tous les salariés. 
(Lire l'article «Les rentiers sont grugés par la 
Confédération», dans L'Hebdo du 20 jan
vier 1994.)



CONSEIL D'ÉTAT VAUDOIS

A mi-chemin
CALENDRIER
VAUDOIS

Elu le 20 mars, le Conseil 
d'Etat vaudois a été 
assermenté le 12 avril.

La répartition des départe
ments s'est faite le 23 mars 
lors d'une séance dont la 
date avait été fixée avant 
les élections.

Contrairement à leurs 
collègues genevois, les 
Vaudois n 'on t pas profité 
des changements de 
personnes (trois nouveaux 
sur sept) pour prévoir une 
modification dans 
l'organisation et les 
attributions des départe
ments. Mais à Genève, ce 
genre de changement n'a 
pas à être soumis au Grand 
Conseil, alors que cette 
procédure est imposée 
dans le canton de Vaud.

(ag) L 'encre des com m en ta teu rs  de 
l'«historique» élection au Conseil d'Etat vau
dois n 'était pas encore sèche que déjà le 
collège avait redistribué les sept maroquins, 
rendant publique, dès mercredi midi, la ré
partition. Jadis la règle interdisait de prendre 
des décisions définitives avant que les con
seillers soient assermentés. Mais la peur des 
indiscrétions ou des montages de la presse 
est telle qu 'on  a tranché sur le champ, avant 
même que le délai légal de réclamation, six 
jours à compter de la proclamation du résul
tat, soit épuisé.

La nouvelle répartition va dans le bon sens. 
La droite majoritaire garde la responsabilité 
des Finances. Et quatre départements, attri
bués im m uablem ent depuis 1970 au même 
parti, voient rompue la routine monocolore. 
La politisation trop unilatérale des cadres de 
l 'administration est ainsi cassée, bonne cho
se ! En revanche, le Conseil d'Etat n'est pas 
entré en matière sur une réorganisation in 
terne. Il est vrai qu'il n 'est pas sur ce sujet 
libre de sa décision, mais tenu par la loi sur 
l ’organisation du Conseil d ’Etat. Elle est 
vieille de vingt-quatre ans; elle mériterait 
d 'être revue, ne serait-ce que pour donner au 
Conseil d'Etat (comme cela a été admis pour 
le Conseil fédéral) plus de liberté pour s'or
ganiser lui-même.

La fusion Prévoyance sociale et Santé pu 
blique que nous préconisions reste possible

MEDIAS
La NZZ  a aussi senti passer la crise. Le 
bénéfice est malgré tou t resté confortable.

La Caisse nationale contre les accidents 
(CNA) encourage une campagne de pré
vention des chutes. Pour la populariser 
elle édite un  journal dans les trois langues 
officielles. Le Holà ressemble au Matin et 
Hoppla au Blick.

Lancé il n 'y  a que quelques mois, la chaî
ne privée de télévision allemande Vox a 
cessé d 'ém ettre après avoir englouti quel
ques centaines de millions de marks. La 
NZZ  qui produit Format NZZ  diffusé sur 
cette chaîne et sur S-Plus ne perd pas beau
coup d'argent. Le but de la difftision en 
Allemagne était de préparer le lancem ent 
d 'une  nouvelle formule de l'édition du 
journal pour l'étranger.

Le quotidien grison Biindner Tagblatt, don t 
le mécène est Christoph Blocher, publiera 
dès le 1er mai une page quotid ienne en 
romanche.

avec l'approbation du Grand Conseil, si les 
deux titulaires le désirent. En réalité la déci
sion dépend du conseiller d'Etat Ruey; il peut 
être tenté de conserver la Santé publique, 
parce que les difficultés de la planification 
hospitalière sont un  défi ou parce que c'est 
un  secteur à larges relations de professions 
libérales. Mais d 'autre part il emporte avec 
lui de Justice et Police le premier noyau d 'un  
départem ent des relations extérieures, s 'im
briquant parfaitement avec les relations in 
térieures.

Plus profondém ent le choix de la droite 
est celui du conservatisme ou du modernis
me. Veut-elle m aintenir sa majorité en s'ap
puyant sur des structures politiques désuè
tes, en se disant q u ’elle peut faire jeu égal 
dans les centres urbains, car il y a des villes 
de gauche et des villes de droite, et que l 'ap
point lui viendra des régions plus tradition
nellement à droite dont il faut surveiller 
d 'au tan t plus jalousem ent l ’encadrem ent 
politique ? Dans cette hypothèse, l'élection 
de 1994 ne serait qu 'un  accident.

En fait la situation a évolué en profon
deur. Les 5000 voix d ’avance acquises par la 
gauche à Lausanne et qui, déjà en 1975, 
avaient permis l'élection au Conseil des Etats 
de Jacques Morier-Genoud, et en 1987 celle 
d'Yvette Jaggi, n 'apparaissent plus fortuites 
mais confirmées; et les villes dites de droite 
sont devenues des citadelles vulnérables, 
comme l’ont m ontré les élections com m u
nales.

De toute façon, le besoin de réforme dé
passe l'opposition droite-gauche. La collabo
ration intercantonale devient réalité. Le dos
sier européen reste ouvert. La régionalisation 
a fait sauter les coutures anciennes. Mieux 
vaudrait prendre tôt l’initiative de la réfor
me. Mais pour en revenir à l'organisation du 
Conseil d'Etat, les relations intérieures et ex
térieures, plus la Santé publique, c'est beau
coup pour un seul hom m e qui, par ailleurs, 
privilégie le travail consciencieux plu tô t 
qu'expéditif.

Cette volonté de rénovation devrait être le 
véritable terrain d 'en ten te  du nouveau Con
seil d'Etat. La gauche peut y gagner, mais 
elle a aussi ses conservateurs; la droite peut y 
perdre ou y renouveler son image. C'est une 
redistribution de jeu.

Mais encore, au-delà des rivalités des par
tis, il y a l'image du canton. Ceux qui obser
vent les Vaudois, des autres cantons ou de 
Berne, leur renvoient une image où le culte 
des valeurs et des caractéristiques cantonales 
a tourné à la complaisance entretenue et 
souvent à la facilité autosatisfaite.

La rénovation, en fin de compte, c'est une 
responsabilité com m une. Un premier pas a 
été fait. C'est beaucoup et c'est peu. ■



POUR UNE RÉFORME DU SERVICE PUBLIC

Quand l'esprit d'entreprise 
• vient à l'Etat

RÉFÉRENCES

David Osborne, Ted 
Gaebler: Reinventing 
Covernment. How the 
Entrepreneurial Spirit is 
Transforming the Public 
Sector, New-York, 1993, 
Plume Book.

On peut aussi consulter sur 
la Suisse:

Jean-Daniel Delley: «L'Etat 
nouveau sera débureaucra
tisé, rationalisé, allégé. Il 
sera complémentaire...» 
dans Le Temps des Affaires, 
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QUE DE PAGES

L'administration militaire, 
on le sait, est particulière
m ent friande de règle
ments. Le manuel du 
Pentagone relatif aux 
règles de construction des 
bases militaires comporte 
400 pages, celui du 
logement des militaires 
800 pages et celui des 
employés civils de ces 
bases 8800 pages. Un haut 
fonctionnaire a estimé 
qu 'un tiers du budget de 
la défense était consacré à 
l'application de ce 
foisonnement régle
mentaire.

(jd) A plusieurs reprises dans ces colonnes 
nous avons manifesté notre insatisfaction, 
notre agacement même à l'égard de l'actuel 
débat sur le rôle de l'Etat. Un débat qui voit 
s'affronter la gauche et la droite, toutes deux 
drapées dans des certitudes aussi sommaires 
que dépassées.

La seconde a ouvert les feux en opposant 
l'Etat inefficace et gaspilleur au marché, ga
rant de la satisfaction des besoins au m oin 
dre coût. Moins d'Etat, plus de libertés, ces 
slogans électoraux n 'en  finissent pas d'ali
m enter les assauts contre le secteur public, 
qui ont nom  déréglementation, privatisation, 
plafonnem ent ou réduction des dépenses pu 
bliques, économies linéaires. Alors même que 
ce programme, brutalem ent appliqué aux 
Etats-Unis et en Grande-Bretagne, a dévoilé 
ses effets ravageurs: liberté et enrichissement 
pour quelques-uns, appauvrissement et mar
ginalisation pour u n  grand nombre.

Face à ces attaques, la gauche adopte géné
ralement une position défensive; son com 
bat vise au maintien, si possible à l 'exten
sion des prestations d 'u n  Etat-providence 
qu'elle n 'a  pas peu contribué à édifier. Dans 
cette perspective toute réduction des dépen
ses publiques et du nom bre des fonctionnai
res est perçue comme une atteinte intoléra
ble à l 'action sociale de l'Etat.

A notre sens ce débat n'offre aucune pers
pective, brouillé qu'il est par des schémas 
idéologiques par trop datés. La droite, qui 
rêve d 'u n  Etat amaigri et d 'u n  marché livré à 
ses propres règles, nous invite à un  retour 
dans le passé et en cela elle est proprem ent 
réactionnaire. Car si la sphère publique a 
régulièrement pris de l'em bonpoint, c'est 
bien pour suppléer aux défaillances du m ar
ché, incapable d'assurer les intérêts collecti
vem ent définis.

L'Etat irremplaçable
A considérer le nombre, l'im portance et la 
complexité des problèmes auxquels sont con
frontés les sociétés modernes, on  peut prédi
re encore de beaux jours à l'Etat national 
mais aussi aux formes émergeantes d 'adm i
nistration supranationale. Ce qui ne signifie 
pas pour au tan t que l'action publique est 
condam née à se développer dans les sché
mas actuels. Bien au contraire, l'Etat sera 
bien présent demain, mais avec des m odali
tés d ’action fort différentes. Il continuera 
d'assurer la réalisation des choix collectifs, 
mais avec plus d'efficacité, en proposant une 
plus grande variété de solutions, plus pro
ches des individus et des groupes et avec une 
participation accrue de ces derniers.

Et c'est là que pèche la stratégie actuelle de 
la gauche. A concentrer ses efforts sur la 
défense des acquis, elle en perd à la fois 
l'esprit critique et le sens de l 'innovation. Il 
est illusoire de prétendre résister à la vague 
du libéralisme am biant en édifiant une ligne 
Maginot de l'Etat social. A la revendication 
du moins d'Etat, la gauche se doit de répon
dre de manière imaginative, en proposant 
des solutions qui concrétisent efficacement 
ses idéaux de justice, de solidarité et de liber
té.

L'Etat à réinventer
L'Etat aujourd 'hui n 'a  pas bonne presse: dis
pendieux, inefficace, bureaucratique, rigide, 
telles sont les principales critiques qu'il sus
cite et qui expliquent la séduction de l'argu
m entation  libérale: restauration de la res
ponsabilité et de la liberté personnelles face 
au m oloch étatique. Impossible d 'ignorer ces 
critiques; c'est à partir d'elles qu'il s'agit de 
réinventer le service public.

L 'administration hiérarchiquem ent orga
nisée et agissant dans le cadre strict de pro 
cédures formalisées s'est h is to riquem en t 
constituée comme la réponse à l'arbitraire 
du pouvoir m onarchique et autoritaire. Cet
te organisation rationnelle et efficace a ren 
du possible la maîtrise des tâches publiques 
induites par le développement industriel. Elle 
a permis de répondre de manière satisfaisan
te aux besoins collectifs de base — santé, 
éducation, transports et infrastructures, so
cial — dans des sociétés à évolution lente et 
bénéficiant d 'u n  environnem ent stable. Est
elle encore adaptée aujourd 'hui à une socié
té qui change rapidement, où l'information 
n 'est plus l'apanage de quelques privilégiés, 
où les usagers aspirent à des prestations de 
qualité et revendiquent une large palette de 
choix ? On peut en douter.

Les libéraux ne font pas confiance à l'Etat; 
ils lui préfèrent le marché et ses mécanismes 
automatiques d 'adaptation. Nous persistons 
à croire au contraire que seul l'Etat, c'est-à- 
dire l'action collective, est à m ême de définir 
nos valeurs et nos besoins com m uns et que 
la qualité de ses formes étatiques reflète le 
degré de civilisation d 'une société. Mais cet
te fonction centrale, il ne la sauvegardera 
qu 'en  réformant en profondeur son fonc
tionnem ent, son mode d'agir.

Pour animer le débat, nous publierons dès 
la semaine prochaine et jusqu'à l'été une 
série d'articles inspirés d 'un  récent ouvrage 
qui fait fureur aux Etats-Unis. Ses deux 
auteurs on t parcouru le pays quatre années 
duran t à la recherche des nouvelles formes



LES DIX PRINCIPES DU 
GOUVERNEMENT  
A N IM É PAR L'ESPRIT 
D'ENTREPRISE

-  ne pas fourn ir simple
m ent des prestations mais 
agir d 'abord comme le 
catalyseur des secteurs 
public, privé et volontaire 
dans la recherche de 
solutions aux problèmes 
collectifs,

-  restituer le pouvoir aux 
citoyens-usagers en leur 
donnant les moyens de 
contrôler l'action de 
l'administration;

-  contrôler régulièrement 
l'im pact des prestations 
publiques;

-  agir en fonction des 
objectifs à atteindre et non 
des procédures à respec
ter;

-  considérer les bénéficiai
res des prestations comme 
des usagers et leur offrir 
des choix véritables;

-  prévenir les problèmes 
p lu tô t qu'intervenir après 
coup avec de nouvelles 
prestations;

-  imaginer comment 
gagner de l'argent et non 
simplement le dépenser;

-  décentraliser la prise de 
décision et favoriser la 
gestion participative;

-  donner la priorité aux 
mécanismes du marché et 
non à l'approche bureau
cratique des problèmes;

-  prom ouvoir la concur
rence entre les prestataires 
de services.

de gouvernement dans les villes, les comtés 
et les Etats. Il ne s'agit donc pas d 'u n  livre 
théorique mais d 'un  inventaire d 'expérien
ces réalisées et de résultats tangibles. La lec
ture en est stimulante, décapante même lors
qu'elle renverse quelques-unes de nos idées 
reçues les mieux établies. Certes les innova
tions dont nous vous entretiendrons ces pro
chaines semaines ne sont pas toutes transpo- 
sables telles quelles en Europe et en Suisse. 
Mais elles devraient faciliter notre réflexion 
car ici également les déficits publics sont à la 
hausse, le crédit des autorités à la baisse et 
les problèmes à résoudre aussi nombreux. Et 
il y a urgence à sortir de l'impasse du moins 
d'Etat pour construire le mieux d'Etat.

Faire mieux avec moins
Les déficits budgétaires et l 'endettem ent des 
collectivités publiques conduisent à un di
lemme politique classique: procéder à des 
économies en réduisant les prestations ou 
augmenter les impôts afin de m aintenir les 
prestations. Un dilemme fréquement résolu 
par un  compromis boiteux qui consiste à 
combiner les deux solutions: un  peu d ’éco
nomies et un léger accroissement des res
sources fiscales. Un compromis boiteux par
ce qu'il ne satisfait personne, ni les partisans 
du moins d'Etat ni les inconditionnels de 
l'Etat social, mais surtout parce q u ’il évite de 
remettre en question le fonctionnem ent de 
l'administration.

La piscine de Visalia
Visalia, une cité californienne de 75 000 habi
tants, touchée comme toutes les communes 
de l'Etat par une réduction de 25% de l'im pô t 
foncier adoptée en votation populaire en 
1978. En conséquence le collège local n'a pas 
pu être équipé d'une piscine.
Par un jeudi torride d 'août 1984, un employé 
du service des parcs et loisirs reçoit l'appel 
d 'un ami de Los Angeles: le Comité o lym pi
que liquide une piscine en aluminium pour 
400 000 dollars, la moitié de la valeur à neuf. 
Deux jours plus tard l'employé, après avoir 
averti l'autorité scolaire, se rend sur place 
pour examiner l'installation en compagnie 
d 'un haut fonctionnaire municipal. Le lundi 
suivant, nouvel appel: deux autres collèges 
sont sur l'affaire, il faut verser un acompte de 
60 000 dollars pour réserver la piscine. 
L'après-midi même l'employé apporte un 
chèque signé à Los Angeles.
Comment un simple employé peut-il signer 
un chèque sans en référer à la Municipalité et 
sans autorisation spéciale ? Parce que Visalia a 
adopté un nouveau système budgétaire qui 
permet aux responsables administratifs 
d'adapter rapidement leur action aux circons
tances: chaque service dispose d'une envelop
pe financière annuelle qu'il affecte en fonc
tion des besoins et non sous la contrainte de

rubriques budgétaires détaillées; par ailleurs il 
peut conserver d'une année à l'autre les 
sommes non dépensées. Et c'est grâce aux 
économies du service des parcs et loisirs que 
l'acompte a pu être versé rapidement. La 
gestion municipale se base sur une planifica
tion stratégique. Le haut fonctionnaire 
connaît donc les priorités de la ville; il sait que 
l'autorité scolaire et la municipalité désirent se 
doter d'une piscine et que l'exécutif apprécie 
particulièrement l'esprit d'entreprise au sein 
de l'administration. Lorsque l'occasion se 
présente il n'hésite donc pas un instant à 
donner le feu vert, persuadé que l'école et la 
ville trouveront la somme nécessaire (la 
moitié de la dépense sera couverte par une 
souscription publique).

Car c'est bien de cela qu'il s'agit: de servi
ces publics paralysés par des règles de procé
dures qui ne stimulent ni l'im agination ni le 
dynamisme des fonctionnaires, de contrain 
tes budgétaires qui conduisent l'administra
tion à dépenser coûte que coûte jusqu'au 
dernier centime de peur de voir dim inuer ses 
moyens l 'année suivante, à une réduction 
linéaire des prestations et à un désengage
m ent ponctuel de l'Etat.

Couper dans les dépenses ou augmenter 
les impôts, préconiser l'amaigrissement de 
l'Etat ou au contraire son renforcement ne 
touchent pas le cœur du problème. Aucune 
de ces solutions ne contribue à développer 
l'esprit d ’entreprise dans le service public, à 
renforcer le contrôle, l’autonom ie et la parti
cipation des citoyens-usagers, à restituer à 
l'Etat sa fonction première de pilotage. Bref, 
rien là qui bouleverse la manière d'agir de 
l 'administration.

Or ce bouleversement est possible; il don 
ne même des résultats étonnants. Contrain 
tes par la vague anti-impôts qui submerge les 
Etats-Unis dès le milieu des années 70 et par 
la revendication du public pour des services 
de meilleure qualité, de nombreuses collecti
vités locales et régionales ont fait le pas de 
l'innovation dans la gestion des affaires pu 
bliques.

Sur la base de ces expériences, Osborne et 
Gaebler on t énoncé les dix principes d 'une 
gestion publique animée par l'esprit d 'en tre 
prise, principes qui constitueront le fil con
ducteur de notre présentation. Que nos lec
trices et lecteurs se rassurent: concurrence, 
mécanismes du marché, contrôle de l'effica
cité ne rim ent pas forcément avec libéralis
me sauvage et aggravation des inégalités so
ciales. Bien au contraire, finalisés par la 
réalisation de l'intérêt public, ces mécanis
mes insufflent à l’action de l'Etat le dyna
misme et l'efficacité qui lui font trop sou
vent défaut. A bandonnons nos préjugés et 
partons à la découverte de nouvelles formes 
de gouvernement. Quitte, à l'issue du par
cours, à opérer la critique et les adaptations 
nécessaires. ■
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POUR MÉMOIRE

L'élection au Conseil d'Etat 
du 20 mars a vu s'affron
ter, au second tour, où 
quatre sièges restaient à 
repourvoir:

-  une liste de l'Entente 
avec deux candidats 
radicaux et un libéral*;

-  une liste avec deux 
candidats socialistes et un 
écologiste*;

-  une liste POP avec un 
candidat;

-  une liste marginale avec 
trois candidats.

POP, CPE et socialistes 
avaient appelé à un vote 
croisé, mais CPE et 
socialistes avaient décliné 
l'offre du POP de partir à 
quatre sur une liste rose- 
rouge-verte.

*En fait, chaque parti a 
présenté sa liste, avec les 
noms de son/ses candidat- 
s et celui/ceux du parti 
allié, un système qui fait la 
joie des analystes. Malgré 
cela, plus d 'un  électeur sur 
quatre a choisi de voter sur 
du papier vierge.

COURRIER

Les voix du POP
A propos des élections vaudoises (DP n B 1162 et 1164).

Visiblement, après le premier tour comme après 
le second, Pierre Imhof n'a pas saisi — ou pas 
voulu saisir —  l'importance et le sens du vote 
Zisyadis. Les 22% obtenus par le candidat po- 
piste détonnaient déjà au premier tour. Ils 
étaient le signe d'une volonté de changement 
réelle et bien plus grande que ce qu'a pu en 
comprendre la direction du parti socialiste, qui 
aurait trouvé un re tra it.e t un appel à voter 
socialiste au second tour, «normal, comme d'ha
bitude». Simplement, ce retrait, ceux qui ne 
l'auraient pas trouvé «normal», ce sont les élec
teurs qui avaient choisi Josef Zisyadis pour dire 
haut et fo rt leur ras-le-bol d'une politique feu
trée, dans les coulisses.

Et ce d 'autant plus que la situation, inédite, 
permettait un départ à quatre. Une liste à qua
tre qui aurait regroupé les courants de la gau
che et montré sa volonté de changer, vrai
ment, quelque chose... Les 25%  de Josef 
Zisyadis au 2e tour démontrent que le POP ne 
s'est pas trompé en maintenant son candidat. 
( . .. )

L'agacement de Pierre Imhof contre un POP 
qui a osé égratigner les conseillers d'Etat et une 
politique parfois fo rt consensuelle des députés 
socialistes lui fait écrire des choses fausses: à 
savoir que la «gauche s'en sort sans dettes face 
au POP» et que «Jean-jacques Schwaab a été élu 
sans que les voix de l'extrême gauche soient dé
terminantes». Eh non, désolée !

Il est vrai, à notre étonnement d'ailleurs, que 
plus des deux tiers des électeurs ayant utilisé la 
liste du POP ont voté compact. N 'on t donc pas 
jugé nécessaire ni utile, malgré les appels fort 
clairs du POP tan t dans la presse que dans ses 
tracts, de rajouter même un ou l'autre des 
candidats roses-verts. L'autre tiers l'a fait: Biéler 
obtient ainsi 1441 voix, Schmutz 1302, puis 
Schwaab 1159. Donc un apport bien détermi
nant dans les 322 voix qui le séparent de Ro- 
chat... Ceci d it sans tenir compte des très nom 
breuses listes sans dénomination de parti et 
comptant les 4 candidats de la gauche, suivant 
l'appel du POP et des Verts, manifestant ainsi le 
plus clairement leur volonté d'une majorité de 
gauche, sans se référer à l'un ou l'autre de ses 
partis.

Nous espérons que le succès de la gauche ne 
dispensera pas le courant socialiste (DP com
pris) de s'interroger sur sa tactique, et sur sa 
politique. (...) Nul ne peut dire, ni Pierre Imhof 
ni nous, si cela aurait donné un dimanche où 
voter aurait, vraiment, changé quelque chose. 
Pour notre part nous le pensons, au vu des 
bons reports des voix popistes comme socialis
tes dans les élections communales où il y a 
entente et unité. Et nous pensons surtout 
qu'aucun combat politique ne peut être mené 
«à la sauvette», avec des arguments du type

«Zisyadis, non, ça mobiliserait la droite qui 
dort». Parce que comme ça, c'est la gauche qui 
dort, les abstentionnistes aussi et c'est la droite 
qui continue à gouverner. Ça changera, sûre
ment, pour la prochaine fois. Une fois admise 
l'existence, à gauche, de la fin du règne du 
parti unique. ■

(pi) Pour mon commentaire, j'ai considéré que 
les électeurs qui ont modifié un bulletin du POP 
seraient allés voter même en l'absence d'une 
candidature de ce parti. Et pour passer à quatre, 
les candidats rose-rouge-vert, liste commune ou 
pas, auraient dû tous se placer devant le radical 
Charles Favre. Or celui-ci arrive en deuxième 
position, derrière Daniel Schmutz, qui le devan
ce de 4298 voix, mais devant Philippe Biéler qui 
est distancé de 533 voix, et devant jean-Jacques 
Schwaab qui a 3703 voix de moins que le radi
cal. Il y a certes eu 3890 bulletins POP com
pacts, ne comportant donc que le nom de Josef 
Zisyadis. Mais il aurait fallu que toutes ces voix 
se reportent sur ses colistiers et que le popiste 
fasse autant de voix socialistes que Jean-Jacques 
Schwaab. m

Privatisations, etc

(c/p) Jusqu 'à récemment, le verbe «privatisie
ren» ne signifiait rien d'autre, en allemand, 
que «vivre de ses rentes». L’action de vendre 
des services publics à des entrepreneurs pri
vés n'est pourtan t pas aussi récente que le 
mot.

La «Motorfahrzeug-Prüfstation beider Ba
sel» contrôle les véhicules et organise les 
examens de conduite des véhicules des deux 
demi-cantons. Les résultats financiers sont 
positifs, mais u n  m onopole privé a remplacé 
un  m onopole public.

A Berne, une entreprise de services infor
matiques, la BEDAG (Bernische Datenverar
beitung AG) a été fondée en 1970 comme 
entreprise mixte, avec un  capital dom iné par 
le canton. C'était un moyen d'éviter les con
traintes parlementaires. A la suite des scan
dales financiers qui secouèrent le canton et 
des liaisons jugées malsaines entre l 'adm i
nistration cantonales et la BEDAG, le Grand 
Conseil vota une loi accordant quelques pri
vilèges à l'entreprise, mais libéralisa, dans 
une certaine mesure, les commandes du can
ton dans le domaine de l'électronique. Une 
transformation en SA et une plus grande 
indépendance sont envisagées pour le début 
de 1996. La récession n'est pas passée sans 
trace, mais l'entreprise est saine.

•e#
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COURRIER

Réformes bancaires
L'auteur de l'article «A qui appartiennent les 
banques cantonales ?» (DP na 1159 du 17 fé
vrier) aurait eu l'occasion de renseigner plus 
exactement ses lecteurs sur la question du rap
prochement des banques cantonales s'il avait 
fait état du contenu du mandat confié par le 
Conseil d'Etat aux experts et qui avait été ren
du public lors de la conférence de presse de 
décembre dernier.

Trois questions précises ont été soumises aux 
experts:

-  Quelle est la vocation d'une banque canto
nale à l'orée du XXIe siècle, entre les trois gran
des banques et les banques privées, sur un 
plan cantonal, suisse et international ?

-  Quel doit être le rôle de l'Etat dans sa 
banque cantonale ?

-  Enfin, en fonction des réponses aux deux 
questions susmentionnées, quelle est la forme 
juridique la plus adéquate à donner au rappro
chement institutionnel des deux banques ?

C'est donc bien par les deux questions fon 
damentales de la mission et de la fonction 
d'une banque cantonale que le Conseil d'Etat a

•••
En Suisse alémanique, des tâches de sur

veillance incom bant aux autorités com m u
nales, par exemple surveillance des places de 
parc, sécurité dans les transports publics, sont 
partiellement déléguées à des sociétés de sur
veillance en uniforme. Dans des quartiers à 
risque, mais aussi dans des quartiers à voca
tion commerciale, des associations de parti
culiers engagent des agents de protection 
pour compléter l'activité des services de po 
lice officiels.

Enfin, à Berne encore, un groupe formé de 
membres de gauche et de droite s'est consti
tué pour étudier le «modèle néerlandais de 
Tilburg» d ’organisation municipale, afin que 
disparaisse la mentalité bureaucratique des 
fonctionnaires traditionnels et qu'elle soit 
remplacée par un souci d'efficacité. ■

entendu entamer sa réflexion et celle des ex
perts, après avoir constaté que de simples ac
cords sectoriels entre les deux banques canto
nales n'étaient plus suffisants. Le comité de 
pilotage, consulté par les experts sur ces ques
tions, est actuellement engagé dans cette ré
flexion essentielle, qui doit précéder toute dé
cision sur la forme juridique finale. Les acteurs 
économiques vaudois et suisses seront eux aus
si consultés par les experts, en tant que clients 
ou partenaires des deux banques cantonales.

On reproche souvent son immobilisme au 
pouvoir exécutif. Qu'il anticipe, en revanche, 
et voilà qu'on lui oppose mille et une bonnes 
raisons qu'il avait à ne pas bouger ! La fin des 
ententes cartellaires dans le secteur bancaire a 
pourtant révolutionné le marché, à un rythme 
inhabituel en Suisse. Finies les rentes de situa
tion pour les banques cantonales, le client va 
au plus offrant, le tourisme hypothécaire s'ac
croît fo rtem ent. Des banques fusionnent, 
d'autres s'allient, certaines disparaissent. Face 
à ces bouleversements, il appartient au Conseil 
d'Etat tou t d'abord de prendre rapidement 
conscience du changement, ensuite de réflé
chir aux moyens de s'y adapter, voire d'en 
profiter pour consolider la position du canton, 
enfin de proposer au Grand Conseil, en les 
expliquant largement, les mesures qu 'il juge 
opportunes.

Pendant cette phase de mutation, les deux 
banques cantonales, qui ne perdent pas une 
once de leurs compétences, réfléchissent en
semble, au sein du comité de pilotage, à leurs 
rôles actuel et fu tur dans le canton et coordon
nent l'intégration des deux banques régionales 
qu'elles ont eu la force de reprendre.

Où donc l'auteur de l'article voit-il un excès 
de pouvoir du Conseil d'Etat ? Dans le fait 
d'avoir agi à temps ? ■

(ag) Les deux banques cantonales vaudoises sont 
des institutions de droit public. Il est de la com
pétence du Conseil d'Etat de proposer au Grand 
Conseil une révision de la loi qui les régit. Mais 
elles ont aussi un statut mixte. Ce sont des 
sociétés anonymes; les actions sont cotées en 
bourse; les actionnaires ont leurs représentants 
élus dans les organes responsables.

En regard de cette situation complexe, qui 
n'autorise pas le passage en force, ce compte
rendu de la conférence de presse donnée par le 
Conseil d'Etat, instituant le comité de pilotage, 
où figurent en position de force des personnalités 
consultées comme expert et dont l'avis est pré
conçu: «Le gouvernement est toutefois très 
ferme: le délai du 1er janvier 1997 devra être 
respecté et les deux banques devront s’y con
former. Par la force si nécessaire, on t calme
m ent menacé Jacques Martin et Pierre-Fran- 
çois Veillon.» Jou rna l de Genève et Gazette 
de Lausanne, 10 janvier 1994.) m

EN BREF
Les trois députés radicaux pro-bernois élus 
par le district de Laufon au Grand Conseil 
de Bâle-Campagne o n t décidé de faire, 
malgré tout, partie du groupe radical de 
ce conseil. Ils o n t été acceptés.

Trois hom m es et une femme o n t  présenté 
leur candidature pour la fonction de juge 
de paix des arrondissements 5 et 10 de la 
ville de Zurich. Leurs partis m ènen t une 
vrai campagne avec tracts, affiches et an 
nonces dans la presse.



NOTES DE LECTURE

RÉHABILITATION

Après une décision du 
Grand Conseil saint-gallois 
refusant de réhabiliter 
Crüninger en 1985, bien 
que son action fû t 
reconnue légitime, DP 
avait considéré que cette 
position était la bonne, 
une réhabilitation revenant 
à adapter après coup le 
d ro it à la morale.

Ce texte est paru dans 
DP ng 766 du 14 mars 
1985 et repris partielle
m ent dans DP ns 1121 du 
25 mars 1993. A cette 
même date, nous avions 
publié un article d'Ursula 
Gaillard sur la base du 
dossier publié par la 
Wochenzeitung et des 
revendications de l'associa
tion  «Gerechtigkeit für 
Paul Crüninger».

RÉFÉRENCE

Stefan Keller, Délit 
d'humanité, l'Affaire 
Crüninger, traduit par 
Ursula Gaillard, préface de 
Ruth Dreifuss, Lausanne, 
1994, Editions d'En bas.

Un Juste parmi nous
Chef de la police cantonale de Saint-Gall, le 
capitaine Grüninger a été mis à pied en 
avril 1939, puis condamné, pour avoir au to 
risé ou couvert l'entrée en Suisse de réfugiés, 
et cela au mépris des ordonnances fédérales 
qui, depuis le 19 août 1938, imposaient le 
refoulement de tous ceux qui n 'avaient pas 
de visa. Mort en 1972, le capitaine est deve
nu  peu à peu un  symbole. Les associations 
qui lu tten t contre le racisme et en faveur des 
immigrés le brandissent comme un  emblè
me. Il incarne, face aux bureaucrates de l'épo
que, le refus de la raison d'Etat au nom  de la 
simple hum anité  et du respect de notre tra
dition d'asile. Et s'il a fallu vingt-cinq ans 
d 'interpellations et de démarches pour que 
les autorités de Saint-Gall acceptent de le 
réhabiliter politiquement, mais non  pas juri
diquem ent, c'est une preuve de plus que la 
Suisse officielle est bien peu disposée à con
dam ner son proche passé et une politique 
qui fut à beaucoup d'égards déshonorante.

Réjouissons-nous de pouvoir désormais lire 
en traduction l'enquête qu 'a  menée Stefan 
Keller sur l'affaire Grüninger — don t la pu 
blication en 1993 par la Wochenzeitung a 
été déterm inante pour la réhabilitation par
tielle de l'officier de police.

Keller n'est pas Meienberg
Stefan Keller n 'est pas Meienberg. Il n 'a  pas 
son talent d'écrivain, son goût pour la pro 
vocation; ni surtout sa conception particu
lière du «réalisme» qui l'autorise, quand  les 
documents font défaut, à «inventer le vrai». 
Dans Délit d'humanité, les hypothèses res
te n t  des hypothèses  et les lacunes sont 
avouées. De ces déboires de l'historien, une 
première preuve. Combien de vies G rünin 
ger a-t-il sauvées ? «Plusieurs centaines, voire 
quelques milliers», comme l'affirme Keller au 
début du livre, reconnaissant par ailleurs in 
fine: «Pas plus que G. Studer et W. Hürtsch [qui 
furent chargés de l’enquête], je n'ai réussi à 
déterminer avec précision combien d'hommes et 
de femmes il a sauvés». Et dans une interview 
récente (Le Courrier) Keller disait: «Il est réa
liste d'estimer à trois mille ce nombre». Le lec
teur que je suis, qui n 'a  eu sous les yeux 
q u 'un  petit nom bre de cas, a quelque peine à 
imaginer sur quelles bases peut se fonder 
cette estimation, compte tenu du peu de 
témoins retrouvés (une soixantaine), des chif
fres que Grüninger trafiquait, des passages 
clandestins n o n  enregistrés, et de l'impossi
bilité de boucler les additions.

En revanche, sur tout ce qui peut être a t
testé: les lieux favorables aux passages, les 
réseaux socialistes et juifs (les artisans, les 
paysans, les aubergistes qui aidaient les réfu
giés étaient souvent ceux qui, précédemment, 
avaient fait passer les volontaires qui allaient

se battre pour l'Espagne républicaine), les 
pratiques du capitaine Grüninger, l 'enquête 
fournit des détails abondants et parfois sa
voureux. Le capitaine n 'hésitait pas à aller 
chercher lui-même des gens à Lindau, et de
m andait à son chauffeur de passer leur ar
gent que les douaniers allemands auraient 
confisqué. Une de ses ressources fut d 'an ti 
dater les documents pour faire croire que le 
réfugié était arrivé en Suisse avant le 19 août. 
A un  couple viennois don t le fils était déjà 
en Suisse, il fit parvenir une «citation à com 
paraître» à son bureau, ce qui leur permit de 
passer en Suisse. Il envoya même des «invi
tations» à Dachau (avec une invitation dans 
un  autre pays, les Juifs avaient alors une 
chance de pouvoir sortir du camp).

Grüninger a-t-il été trahi par son supérieur 
hiérarchique et par les associations juives 
d'aide aux réfugiés ? Les résultats de l 'enquê
te sur ces deux points sont tou t aussi intéres
sants. Valentin Keel était u n  vieux militant, 
ancien rédacteur de la Volkstimme. Il est im 
possible qu'il ait ignoré les initiatives de Grü
ninger dont il partageait les sentiments. Qu'il 
ait lâché son subordonné au printemps 39, 
pour sauver son siège au Conseil d'Etat, me 
paraît incontestable. Q uant à ce qui se pas
sait dans les com m unautés juives et leurs 
organisations d'aide aux réfugiés, le tableau 
que brosse Stefan Keller me paraît objectif et 
équitable. Il y avait les timorés qui craignaient 
que cet afflux n 'a lim ente  l'antisémitisme et 
ne com prom ette leur propre sécurité. Mais il 
y avait surtout les lourdes charges financiè
res qu'ils devaient assumer, Berne ayant dé
cidé de faire payer à la com m unauté Israélite 
tous les frais d 'entretien des réfugiés juifs 
(350 000 francs par mois en février 39). Et 
com m ent concilier la volonté de sauver les 
leurs avec le respect de la légalité ? La Fédé
ration des communautés Israélites a-t-elle fait 
parvenir à Berne, durant l'hiver 38-39 et pour 
se «démarquer», un  rapport ou des dossiers 
contenant les chiffres des réfugiés entrés illé
galement en Suisse dans la région de Saint- 
Gall ? Ces rapports ont-ils contribué à dé
clencher l'affaire Grüninger ? Ces dossiers, 
que certains prétendent avoir vus ou déte
nus, on t disparu.

Grüninger sera-t-il un jour réhabilité juri
diquement à Saint-Gall, alors que ce sont pré
cisément des arguties juridiques que le gou
vernem ent oppose à cette dem ande ? Le 
Conseil fédéral reconnaîtra-t-il, comme on 
le lui a demandé, que la politique suivie en 
38-39 était contraire au droit des peuples et 
de l'hom m e; et que ceux qui on t enfreint les 
directives d'alors devraient être réhabilités 
aussi par les autorités fédérales ? Pour ne 
rien vous cacher, je n 'y  crois guère.

Jean-Luc Seylaz


